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CADRE REGLEMENTAIRE DES DISPENSES ET ALLEGEMENTS POUR LA 
CERTIFICATION ET LA FORMATION DE TECHNICIEN DE L’INTERVENTION SOCIALE 

ET FAMILIALE 
 

 
L’arrêté du 25 avril 2006 relatif au diplôme d’état de Technicien de l’Intervention Sociale et Familiale 
prévoit :  
 
 
Article 6 :  
 
« Le tableau figurant en annexe IV du présent arrêté précise, pour les titulaires des diplômes, certificats 
et titres qui y sont mentionnés, d’un part les dispenses de domaines de formation des épreuves de 
certification afférentes dont ils peuvent bénéficier. 
 
Des allègements de formation théorique ou de stages peuvent en outre être accordés par les 
établissement de formation sans que ceux-ci ne dépassent un quart de la formation théorique et 
pratique. » 
 
Article 7 :  
 
« Les allègements de formation mentionnés à l’article 6 sont inscrits dans un protocole d’allègement 
élaboré par l’établissement de formation et listant les allègements prévus au regard de chacun des 
diplômes en permettant. 
 
Le directeur de l’établissement de formation établit avec chacun des candidats un programme de 
formation individualisé au regard des allègements de formation ou des dispenses de certification qu’il 
a obtenus. »  
 
Article 8 :  
 
« Un livret de formation dont le modèle est fixé par le ministre chargé des affaires sociales est établi par 
l’établissement de formation pour chaque candidat. Il atteste du cursus de formation suivi tant en 
matière d’enseignement théorique que de formation pratique.  
 
Il retrace l’ensemble des allègements de formation ainsi que les dispenses d’épreuves de certification 
dont a bénéficié le candidat et comporte l’ensemble des appréciations portées sur le candidat par les 
membres de l’équipe pédagogique et les référents professionnels. » 
 
Article 13 : 
 
« Sur la base du livret de présentation des acquis de l'expérience et d'un entretien avec le candidat, le 
jury est compétent pour attribuer tout ou partie du diplôme d'Etat de technicien de l'intervention 
sociale et familiale. 
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En cas d'attribution partielle, le jury se prononce également sur les connaissances, aptitudes et 
compétences qui doivent faire l'objet de l'évaluation complémentaire nécessaire à l'obtention du 
diplôme d'Etat. Le candidat peut opter pour un complément d'expérience professionnelle visant une 
nouvelle demande de validation des acquis de l'expérience ou pour un complément par la voie de la 
formation préparant au diplôme d'Etat. Dans ce cas, il est dispensé des épreuves du diplôme attachées 
aux compétences déjà validées et bénéficie des dispenses de formation théorique et pratique 
correspondantes.» 
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ANNEXE IV 
Tableau d’allègements et de dispenses des domaines de formation 

 

Diplômes détenus par le 
candidat 1 

 
Domaines de formation 

Certificat 
d’aptitude 

aux fonctions 
de moniteur 
éducateur 

Baccalauréat 
professionnel 

services de 
proximité et 

vie locale 

Baccalauréat 
professionnel 

services en 
milieu rural 

BEATEP spécialisé 
activité sociale et 
vie locale ou BP 
JEPS animation 

sociale 

Diplôme d’état 
d’auxiliaire de vie 

sociale ou mention 
complémentaire 
aide à domicile 

Diplôme 
d’état 

d’assistant 
familial 

Diplôme d’état 
d’aide médico-
psychologique 

TITRE 
professionnel 
assistant de 

vie 

DF 1 
Conduite du projet d’aide à 

la personne 
Dispense   Allègement Allègement  Allègement  

DF 2 
Communication 

professionnelle et travail en 
réseau 

Dispense Dispense Dispense Dispense Allègement Allègement Allègement  

DF 3 
Réalisation des actes de la 

vie quotidienne 
    Dispense Allègement Allègement Dispense 

DF 4 
Transmission des savoirs et 
des techniques nécessaires 

à l’autonomie des 
personnes dans leur vie 

quotidienne 

Allègement        

DF 5  
Contribution au 

développement de la 
dynamique familiale 

Allègement     Dispense   

DF 6 
Accompagnement social 

vers l’insertion 
Dispense Dispense* Allègement Allègement     

 
* uniquement pour les titulaires du baccalauréat professionnel services de proximité et vie locale option activités de soutien et d’aide à l’intégration 
La dispense d’un domaine de formation entraîne la validation du domaine de compétence correspondant et donc la dispense de l’épreuve de certification s’y 
rapportant. 

 
1 L’intitulé des diplômes est susceptible d’évoluer 


